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Option informatique en 3ème

Saviez-vous que dès la classe de 3I, il est possible de choisir l'option informatique ? Cette option innovante vous
permettra de découvrir le monde fascinant de l'informatique et de la programmation.

Pourquoi choisir l'option informatique en 3I ?
 " Une initiation à la programmation : Vous apprendrez les bases du langage HTML/CSS pour la création de
pages web et du langage Python pour la programmation.
 " Des projets concrets et variés : Vous travaillerez en groupe sur des projets touchant à des domaines tels que la
robotique, la cryptographie, l'intelligence artificielle et l'impact écologique du numérique.
 " Une ouverture sur les métiers du numérique : Cette option vous offre un aperçu des nombreuses carrières dans
le secteur du numérique et de l'informatique.

Le collège de Lorris met en place cette option afin de promouvoir la mixité dans le domaine du numérique, en
encourageant notamment la participation des filles.

Si vous êtes intéressés par cette option, n'hésitez pas à en parler aux professeurs référents : M. Bertran et
M.Soulaischamp pour connaître les modalités d'inscription.

Ne manquez pas cette opportunité de plonger dans l'univers passionnant de l'informatique !�
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